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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
180

Pour
• Nombre 
• Voix

28
180

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme
Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. René Castets, M.
Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Francis Betbeder, 
M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Pierre Lajus, M. Jean-Marc Lescoute, M.
Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Céline Salles, M. Pierre Brau-Nogué, M. Gérard Castet, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M.
Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, Mme Pascale Réquenna, 
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Pierre
Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M. Denis Lanusse, M.
Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. Christophe
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Ressources humaines - Actualisation du tableau des effectifs

Exposé des motifs :

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. Il leur 
appartient en effet de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services.
Également, il est indispensable de mettre régulièrement à jour ce tableau des effectifs en cas de 
modification, de création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2313-1, R.2313-3, 
R.2313-8,
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1,
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 
rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée,
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 11 juillet 2023,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de procéder aux ajustements suivants dans le tableau des effectifs :

o la suppression de deux emplois d’adjoint administratif, de catégorie C, à temps 
complet,

o la suppression d’un emploi d’adjoint administratif de 2ème classe, de catégorie C, à 
temps complet,

o la suppression d’un emploi d’adjoint technique, de catégorie C, à temps non 
complet (6/35ème),

o la suppression de deux emplois de technicien, de catégorie B, à temps complet,

o la suppression de deux emplois de technicien principal de 2ème classe, de catégorie 
B, à temps complet,

o la suppression de quatre emplois d’ingénieur, de catégorie A, à temps complet,

- d’établir à compter du 1er août 2023 le tableau des effectifs de l’Institution Adour tel 
qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer tout acte afférent à la présente délibération.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



à temps 

complet

à 

temps 

non 

comple

t

Total
à temps 

complet

à temps 

non 

complet

Total
Agents 

titulaires

Agents 

contractuels
Total

Emplois fonctionnels - a 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Directeur général des services
A

1 0 1 1 0 1 1 0 1

Directeur général des services 

techniques
A

1 0 1 1 0 1 1 0 1

Filière administrative - b 10 0 10 7 0 7 6 0 6
Adjoint administratif C 4 0 4 2 0 2 1 0 1

Adjoint administratif principal 

de 2ème classe
C

2 0 2 1 0 1 1 0 1

Adjoint administratif principal 

de 1ère classe
C

2 0 2 2 0 2 2 0 2

Rédacteur B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Attaché A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Filière technique - c 31 1 32 23 0 23 7 11,8 18,8
Adjoint technique C 0 1 (6/35) 1 0 0 0 0 0 0

Technicien B 3 0 3 1 0 1 0 0 0

Technicien principal de 2ème 

classe
B

6 0 6 4 0 4 1 2 3

Technicien principal de 1ère 

classe
B

3 0 3 3 0 3 2 1 3

Ingénieur A 17 0 17 13 0 13 2 8,8 10,8

Ingénieur principal A 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Filière animation -d 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Animateur B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Total emplois permanents 

(a+b+c+d)
44 1 45 33 0 33 16 11,8 27,8

Motifs Durée ETP Motifs Durée ETP
Agents 

titulaires

Agents 

contractuels
Total

Animation administrative 

MIRAPI

C-Adjoint 

administratif 

2ème classe

contrat 

de projet
2 ans 1

contrat 

de projet
2 ans 1 1 1

Chargé de mission MIRAPI A -Ingénieur
contrat 

de projet
2 ans 1

contrat 

de projet
2 ans 1 1 1

Animation PTGE Midour et 

Douze
A -Ingénieur

contrat 

de projet
3 ans 1

contrat 

de projet
3 ans 1 1 1

Animation technique et agricole 

du PTGE Midour
A -Ingénieur

contrat 

de projet
3 ans 1

contrat 

de projet
3 ans 1 1 1

Animation PTGE Adour amont A -Ingénieur
contrat 

de projet
3 ans 0

contrat 

de projet
3 ans 1 0 0

Mise en œuvre et suivi de la 

feuille de route quantitative de 

l'EPTB Adour

A -Ingénieur
contrat 

de projet
5 ans 1

contrat 

de projet
5 ans 1 0 0

5 6 0 4 4

Motifs Durée ETP Motifs Durée ETP
Agents 

titulaires

Agents 

contractuels
Total

Doctorant dispositif CIFRE-

CRAPS
A-Ingénieur

contrat 

de droit 

privé

3 ans 1

contrat 

de droit 

privé

3 ans 1 1 1

1 1 0 1 1Total général emplois non permanent droit privé

Grades ou emplois Catégories

Emplois non permanents Emplois non permanents Effectifs pourvus sur emplois 

Grades ou emplois Catégories

Emplois permanents
Effectifs pourvus sur emplois 

permanents en ETP

(pm ancienne 

situation au 

01/01/2021)

Nouvelle situation à compter du

Emplois permanents

Emplois non permanents

Total général emplois non permanent

Tableau des effectifs INSTITUTION ADOUR

Grades ou emplois Catégories

Emplois non permanents
Effectifs pourvus sur emplois 

non permanents en ETP

01/08/2023
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